GE_GERICHTE ACJC/1392/2015 vom 19. November 2015
GE Cour de justice, 2015-11-19, FR
Quelle: https://mcp.opencaselaw.ch/entscheid/ge_gerichte_ACJC_1392_2015
FR: GE_GERICHTE ACJC/1392/2015 du 19 novembre 2015
IT: GE_GERICHTE ACJC/1392/2015 del 19 novembre 2015
Erwägungen
E. 1
La procédure sommaire est applicable aux procédures de mesures provisionnelles en matière de divorce (art. 248 let. d, 271 let. a, 276 al. 1 CPC). Les jugements sur mesures provisionnelles sont susceptibles d'un appel si l'affaire est non pécuniaire ou si, pécuniaire, sa valeur litigieuse atteint 10'000 fr. (art. 308 al. 1 let. b CPC). Si la durée des revenus et prestations périodiques est indéterminée ou illimitée, le capital est constitué du montant annuel du revenu ou de la prestation multiplié par vingt (art. 92 al. 2 CPC). En l'espèce, le litige porte exclusivement sur la contribution à l'entretien de l'épouse, soit une contestation de nature pécuniaire. La valeur capitalisée de celle- ci au sens de l'art. 92 CPC est supérieure à 10'000 fr., compte tenu des montants litigieux devant le premier juge. L'appel a été interjeté dans le délai de dix jours (art. 142, 143 et 314 al. 1 CPC) et suivant la forme prescrits par la loi (art. 130, 131 et 311 al. 1 CPC), de sorte qu'il est recevable.
E. 2.1
La Cour revoit la cause avec un plein pouvoir d'examen (art. 310 CPC; HOHL, Procédure civile, tome II, 2010, n. 2314 et 2416; RÉTORNAZ, L'appel et le recours, in Procédure civile suisse, 2010, p. 349 ss, n. 121).
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C/13477/2012 Les maximes de disposition (art. 58 al. 1 CPC; ATF 128 III 411 consid. 3.2.2; arrêt du Tribunal fédéral 5A_693/2007 du 18 février 2008 consid. 6) et inquisitoire simple (ou atténuée) sont applicables (art. 272 CPC) s'agissant de la contribution d'entretien due à l'épouse (arrêt du Tribunal fédéral 5A_906/2012 du 18 avril 2013 consid. 6.1.1; ACJC/131/2015 du 6 février 2015 dans la cause C/11726/2014 consid. 1.2; GASSER/RICKLY, ZPO Kurzkommentar, 2ème éd., 2014, n. 4 ad art. 316 CPC; HOHL, op. cit., no 1907), seule question encore litigieuse en appel dans le cas d'espèce. La maxime inquisitoire simple (ou atténuée) signifie que si le juge a le devoir d'éclaircir les faits et de prendre en considération tous les faits d'office, les parties doivent néanmoins collaborer activement à l'établissement des faits; le tribunal leur vient en aide pour que les allégations nécessaires et les moyens de preuve correspondants soient invoqués; lorsque les parties sont représentées par un avocat, le tribunal peut et doit faire preuve de retenue comme dans un procès ordinaire; il doit simplement inviter les parties à indiquer et à produire leurs moyens de preuve; son rôle ne va pas au-delà; il n'a donc pas à instruire d'office la cause lorsqu'une partie renonce à présenter son point de vue (arrêt du Tribunal fédéral 5A_27/2009 et 5A_37/2009 du 2 octobre 2009 consid. 4; HOHL, op. cit., n. 1167, 1312, 1405 et 1906).
E. 2.2
Les mesures provisionnelles prises dans le cadre d'une action en divorce étant soumises à la procédure sommaire au sens propre (art. 248 let. d, 271 let. a et 276 al. 1 CPC; HOHL, op. cit., n. 1958, p. 359), la cognition de la Cour est limitée à la simple vraisemblance des faits et à un examen sommaire du droit (ATF 127 III 474 consid. 2b/bb = JdT 2002 I 352; arrêt du Tribunal fédéral 5A_12/2013 du 8 mars 2013 consid. 2.2; HOHL, op. cit, n. 1901).
E. 3.1
La Cour examine, en principe, d'office la recevabilité des faits et moyens de preuve nouveaux ainsi que des conclusions nouvelles en appel (REETZ/HILBER, Kommentar zur Schweizerischen Zivilprozessordnung, 2ème éd., 2013, n. 26 ad art. 317 CPC).
E. 3.1.1
Selon l'art. 317 al. 1 CPC, qui régit de manière complète et autonome l'admission d'allégations et d'offres de preuve nouvelles en appel, y compris dans les procédures soumises à la maxime inquisitoire simple (ATF 138 III 625 consid. 2.2; ACJC/131/2015 du 6 février 2015 dans la cause C/11726/2014 consid. 2.1.1), les faits et les moyens de preuve nouveaux ne sont pris en considération en appel que s'ils sont invoqués ou produits sans retard (let. a) et s'ils ne pouvaient pas être invoqués ou produits devant la première instance bien que la partie qui s'en prévaut ait fait preuve de diligence (let. b). Il faut distinguer les vrais nova des pseudo nova. Les vrais nova sont des faits et moyens de preuve qui ne sont survenus qu'après la fin des débats principaux devant le premier juge. En appel, ils sont en principe toujours admissibles, pourvu
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C/13477/2012 qu'ils soient invoqués sans retard dès leur découverte. Les pseudo nova sont des faits et moyens de preuve qui étaient déjà survenus lorsque les débats principaux de première instance ont été clôturés. Leur admissibilité est largement limitée en appel, dès lors qu'ils sont irrecevables lorsqu'en faisant preuve de la diligence requise, ils auraient déjà pu être invoqués dans la procédure de première instance (arrêts du Tribunal fédéral 4A_643/2011 du 24 février 2012 consid. 3.2.2; 5A_621/2012 du 20 mars 2013 consid. 5.1; 5A_509/2014 du 2 septembre 2014 consid. 3.1). Des pseudo nova peuvent encore être pris en considération en appel lorsqu'un thème y est abordé pour la première fois parce qu'en première instance aucun motif n'existait d'alléguer déjà ces faits ou moyens de preuve connus (arrêt du Tribunal fédéral 4A_305/2012 du 6 février 2013 consid. 3.3 et 3.4).
E. 3.1.2
Aux termes de l'art. 317 al. 2 CPC, la demande ne peut être modifiée que si les conditions fixées à l'art. 227 al. 1 sont remplies (let. a) et si la modification repose sur des faits ou des moyens de preuve nouveaux (let. b). La modification des conclusions en appel doit ainsi reposer sur des faits ou moyens de preuve nouveaux (art. 317 al. 2 let. b CPC) qui doivent, de leur côté, remplir les conditions de l'art. 317 al. 1 CPC pour pouvoir être allégués et présentés (HOHL, op. cit., n. 2387 à 2389; ACJC/131/2015 du 6 février 2015 dans la cause C/11726/2014 consid. 3). 3.2.1 En l'espèce, les pièces 5 à 8 produites par l'appelant (cf. let. C. a. supra), postérieures à la clôture des débats principaux intervenue devant le Tribunal au plus tard le 10 mars 2015 (cf. consid. 4.2), sont des vrais nova. Ces pièces ont été produites sans retard, à l'appui de l'acte d'appel, de sorte qu'elles sont recevables. La pièce 21 de l'appelant (cf. let. C. c. supra), qui aurait pu être produite en première instance, est un pseudo nova. La pièce 22 de l'appelant (cf. let. C. c. supra), postérieure à la clôture des débats principaux devant le Tribunal, est un vrai nova, produit toutefois seulement à l'appui de la duplique. La question de la recevabilité de ces deux pièces - qui pourrait être admise au motif qu'elles ont été produites en réaction à un nouvel argument soulevé par l'intimée dans sa réponse à l'appel - peut souffrir de rester indécise, dans la mesure où elles ne sont pas susceptibles d'avoir une incidence sur l'issue du litige (cf. consid 6.2.2 s'agissant de la pièce 21). Les faits nouveaux allégués par l'appelant dans son acte d'appel (cf. let. C. a. supra), postérieurs à la clôture des débats principaux devant le Tribunal, sont des vrais nova formulés sans retard, de sorte qu'ils sont recevables. Il en est de même des faits nouveaux (en substance identiques) allégués par l'intimée dans sa réponse à l'appel (cf. let. C. b supra).
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C/13477/2012 3.2.2 L'intimée a conclu devant le premier juge à l'octroi en sa faveur d'une contribution à l'entretien lui permettant de couvrir ses charges incompressibles, qu'elle a détaillées et qui totalisent 3'875 fr. par mois (cf. let. A. m. supra). Elle conclut devant la Cour à la confirmation de l'ordonnance querellée, par laquelle le premier juge, statuant ultra petita, en violation de la maxime de disposition (applicable devant lui s'agissant de la question de la contribution à l'entretien de l'épouse; cf. consid. 2.1), a condamné son époux à lui verser 4'100 fr. par mois. Il en découle que la conclusion de l'intimée en appel, en tant qu'elle tend à l'octroi d'un montant supérieur à 3'875 fr. par mois, est nouvelle et également irrecevable, faute pour celle-ci d'avoir démontré, ni même allégué, la réalisation des conditions de l'art. 317 al. 2 let. b CPC, à savoir la survenance d'un élément nouveau justifiant la modification de ses conclusions.
E. 4
L'appelant fait grief au premier juge de n'avoir pas tenu compte du fait que l'intimée s'était installée aux Etats-Unis, où elle avait trouvé un emploi.
E. 4.1
La procédure devant le premier juge était soumise aux maximes inquisitoire illimitée et d'office (art. 296 al. 1 et 3 CPC) s'agissant du sort de l'enfant mineur et de la contribution à son entretien (arrêt du Tribunal fédéral 5A_906/2012 du 18 avril 2013 consid. 6.1.1; ACJC/131/2015 du 6 février 2015 dans la cause C/11726/2014 consid. 1.2), questions qui étaient encore litigieuses à ce stade. Aux termes de l'art. 229 al. 1 CPC, les faits nouveaux et les nouveaux moyens de preuve ne sont admis aux débats principaux que s'ils sont invoqués sans retard et qu'ils sont postérieurs à l'échange d'écritures ou à la dernière audience d'instruction ou ont été découverts postérieurement ou s'ils existaient avant la clôture de l'échange d'écritures ou la dernière audience d'instruction, mais ne pouvaient être invoqués antérieurement en faisant preuve de la diligence requise. En application de l'art. 229 al. 3 CPC, lorsqu'il doit établir les faits d'office (maxime inquisitoire), le tribunal admet des faits et moyens de preuve nouveaux jusqu'aux délibérations. Il faut entendre par là, non le début effectif des délibérations, qui peut dépendre de l'organisation interne du tribunal et n'est pas nécessairement porté à la connaissance des parties, mais la clôture des débats principaux (après lesquels ces délibérations peuvent commencer), soit la fin des plaidoiries orales lorsqu'il y en a, ou l'échéance du délai, le cas échéant prolongé, pour déposer des plaidoiries écrites selon l'art. 232 al. 2, 2ème phrase CPC (TAPPY, in BOHNET/ HALDY/JEANDIN/SCHWEIZER/TAPPY, CPC, Code de procédure civile commenté, 2011, n. 26 et 27 ad art. 229 CPC). Ainsi, en mesures protectrices de l'union conjugale (art. 272 CPC) et en mesures provisionnelles de divorce (art. 276 al. 1, 2ème phrase CPC), des faits et moyens de preuve nouveaux sont admissibles en pratique durant toute la procédure de première instance jusqu'aux délibérations (TAPPY, op. cit., n. 26, 27 et 30 ad art. 229 CPC).
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C/13477/2012 En l'absence de plaidoiries finales et de délai fixé aux parties pour se déterminer sur les pièces produites ensuite de l'audience des débats principaux, ceux-ci ont été clos à la production des dernières pièces requises lors de l'audience précitée. La date de la clôture des débats correspond alors à celle de cette production augmentée de 10 jours, délai pouvant raisonnablement être retenu pour permettre une éventuelle détermination de la partie adverse sur le contenu de l'envoi précité (TC/FR du 9 octobre 2012 (101 2012-357) consid. 2 c).
E. 4.2
En l'espèce, l'art. 229 al. 3 CPC est applicable. La clôture des débats principaux devant le Tribunal est intervenue au plus tard le 10 mars 2015, à savoir dix jours après la réception par l'appelant, au plus tard le 28 février 2015, des pièces produites par l'intimée dans le délai imparti au 20 février 2015 et communiquées à celui-ci par courrier du greffe du Tribunal le 23 février 2015 (cf. let. A. n. supra). Il s'ensuit que le premier juge n'a, avec raison, pas tenu compte des courriers de l'appelant qui lui ont été adressés en date des 22 avril et
E. 9
juin 2015 et des allégations nouvelles formulées dans ceux-ci, à savoir le départ de l'intimée aux Etats-Unis et sa prise d'emploi sur place. Au demeurant, même si ces allégations - simples déclarations d'une partie non étayées par pièces - étaient intervenues avant la clôture des débats principaux ou devaient être considérées comme étant intervenues avant cette clôture, elles n'auraient pas pu être prises en considération par le premier juge, faute d'avoir été rendues vraisemblables. Le grief de l'appelant est donc infondé. 5. 5.1 Selon l'art. 318 CPC, l'instance d'appel peut confirmer la décision attaquée, statuer à nouveau ou renvoyer la cause à la première instance. Bien que principalement réformatoire, l'appel peut être aussi cassatoire, mais seulement si un élément essentiel de la demande n'a pas été examiné (art. 318 al. 1 let. c ch. 1 CPC) ou si l'état de fait doit être complété sur des points essentiels (art. 318 al. 1 let. c ch. 2 CPC). Un renvoi à l'autorité de première instance selon l'art. 318 al. 1 lit. c CPC doit rester l'exception (ATF 137 III 617 consid. 4.3), si bien que cette disposition doit s'interpréter restrictivement (JEANDIN, in CPC, Code de procédure civile commenté, BOHNET/HALDY/JEANDIN/SCHWEIZER/TAPPY [éd.], 2011, n. 4 ad art. 318 CPC). Il ne peut être déduit du seul fait que quelques nova ont été articulés devant la deuxième instance cantonale que les faits devraient être complétés en grande partie (arrêts du Tribunal fédéral 4A_417/2013 du 25 février 2014 consid. 4.2; 5A_94/2013 du 6 mars 2013 consid. 3.2.3 et 3.2.4; 4A_643/2011 du 24 février 2012 consid. 3.2.2).
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C/13477/2012 L'art. 318 al. 1 lit. c CPC est formulé de manière potestative et laisse dès lors la décision à l'appréciation de l'instance d'appel (arrêt du Tribunal fédéral 4A_615/2013 du 4 avril 2014 consid. 6.1). 5.2 En l'espèce, la situation personnelle et financière actuelle de la créancière est nouvelle; elle n'a ainsi pas été prise en considération par le premier juge et est en outre incomplète. Par souci de célérité et d'économie de procédure, il convient cependant de statuer en appel, dès lors qu'aucune des parties ne conclut au renvoi de la cause au Tribunal, étant relevé au surplus que l'intimée - par l'intermédiaire de son curateur de représentation - n'a pas sollicité une prolongation du délai pour répondre à l'appel en vue de communiquer les informations utiles concernant sa situation financière, en particulier alléguer ses charges, ce dont la Cour déduit qu'un renvoi au premier juge à cette fin demeurerait vain (arrêt du Tribunal fédéral 4A_103/2015 du 3 juillet 2015 consid. 3.2). 6. 6.1.1 Dans le cadre d'une procédure de divorce (art. 274 ss CPC), le tribunal ordonne les mesures provisionnelles nécessaires en vertu de l'art. 276 al. 1 CPC; les dispositions régissant la protection de l'union conjugale sont dès lors applicables par analogie. Si la suspension de la vie commune est fondée, le juge fixe la contribution pécuniaire à verser par l'une des parties à l'autre (art. 176 al. 1 ch1 1 CC). Même lorsqu'on ne peut plus sérieusement compter sur la reprise de la vie commune, ce que le juge du fait doit constater, l'art. 163 CC demeure la cause de l'obligation d'entretien réciproque des époux sur mesures provisionnelles prononcées pour la durée de la procédure de divorce. Aux termes de cette disposition, mari et femme contribuent, chacun selon ses facultés, à l'entretien convenable de la famille (al. 1); ils conviennent de la façon dont chacun apporte sa contribution, notamment par des prestations en argent, son travail au foyer, les soins qu'il voue aux enfants ou l'aide qu'il prête à son conjoint dans sa profession ou son entreprise (al. 2); ce faisant, ils tiennent compte des besoins de l'union conjugale et de leur situation personnelle (al. 3). Pour fixer la contribution d'entretien, selon l'art. 176 al. 1 ch. 1 CC, le juge doit partir de la convention, expresse ou tacite, que les époux ont conclue au sujet de la répartition des tâches et des ressources entre eux. Il doit ensuite prendre en considération qu'en cas de suspension de la vie commune (art. 175 s. CC), le but de l'art. 163 CC, soit l'entretien convenable de la famille, impose à chacun des époux le devoir de participer, selon ses facultés, aux frais supplémentaires qu'engendre la vie séparée. 6.1.2 La loi ne prescrit pas de méthode de calcul particulière pour arrêter la contribution d'entretien (ATF 128 III 411 consid. 3.2.2; arrêt du Tribunal fédéral 5A_178/2008 du 23 avril 2008, consid. 3.2).
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C/13477/2012 L'une des méthodes préconisées par la doctrine et considérée comme conforme au droit fédéral est celle dite du minimum vital, avec répartition de l'excédent. Elle consiste à évaluer d'abord les ressources des époux, puis à calculer leurs charges en se fondant sur le minimum vital de base du droit des poursuites (art. 93 LP), élargi des dépenses incompressibles et enfin à répartir le montant disponible restant à parts égales entre eux (arrêt du Tribunal fédéral 5P.428/2005 du 17 mars 2006 consid. 3.1), une répartition différente étant cependant possible lorsque l'un des époux doit subvenir aux besoins d'enfants mineurs communs (ATF 126 III 8 consid. 3c = SJ 2000 I 95). Le minimum vital du débirentier doit en principe être préservé (ATF 137 III 59 consid. 4.2.1). Le train de vie mené jusqu'à la cessation de la vie commune constitue la limite supérieure du droit à l'entretien (ATF 121 I 97 consid. 3b). 6.1.3 Lors de la fixation de la contribution à l'entretien, le juge doit en principe tenir compte des revenus effectifs. Il peut toutefois imputer à un époux un revenu hypothétique supérieur à celui obtenu effectivement. Pour ce faire, il doit d'abord décider si l'on peut raisonnablement exiger de cette personne qu'elle exerce une activité lucrative ou augmente celle-ci, eu égard, notamment, à sa formation, à son âge et à son état de santé (ATF 137 III 118 consid. 3.2; 128 III 4 consid. 4c/bb; 126 III 10 consid. 2b). On ne peut cependant plus exiger d'un époux qu'il se réintègre professionnellement ou augmente son taux d'activité au-delà de 45 ans; cette règle n'est toutefois pas stricte et la limite d'âge tend à être portée à 50 ans (ATF 137 III 102 consid. 4.2.2.2 avec les références citées; arrêt du Tribunal fédéral 5A_4/2011 du 9 août 2011 consid. 4.1). Lorsqu'on exige d'une personne qu'elle reprenne ou étende une activité lucrative, il y a en principe lieu de lui accorder un délai d'adaptation approprié aux circonstances pour lui permettre de s'y conformer. Il n'est donc en principe pas possible de lui imputer un revenu hypothétique avec effet rétroactif (arrêts du Tribunal fédéral 5A_720/2011 du 8 mars 2012 consid. 6.1; 5P.79/2004 du 10 juin 2004 consid. 4.3; 5P.95/2003 du 28 avril 2003 consid. 2.3; ATF 137 III 118; 129 III 417 consid. 2.2 = JdT 2004 I 115; 128 III 4 consid. 4c/bb = JdT 2002 I 294). L'imputation d'un revenu hypothétique avec effet rétroactif n'est admissible que dans l'hypothèse où le débiteur d'aliments a volontairement renoncé à une partie de ses ressources alors qu'il se savait, ou devait se savoir, débiteur d'une obligation d'entretien (arrêt du Tribunal fédéral 5A_720/2011 précité consid. 6.1). L'aide sociale, dès lors qu'elle est subsidiaire aux contributions du droit de la famille, ne constitue pas un revenu à retenir dans le calcul du minimum vital (arrêts du Tribunal fédéral 5A_158/2010 du 25 mars 2010 consid. 3.2; 5A_170/2007 du 27 juin 2007 consid. 4, in FamPra.ch 2007 p. 895; BASTONS BULLETTI, L'entretien après divorce : Méthodes de calcul, montant, durée et limites in SJ 2007 II 77, p. 81).
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C/13477/2012 6.1.4 Le montant de base couvre forfaitairement notamment les dépenses de nourriture, vêtements et linge, y compris leur entretien, soins corporels et santé, entretien du logement, électricité, gaz pour la cuisine, téléphone, culture, raccord à la télévision câblée et assurances privées (telles que l'assurance ménage et responsabilité civile). A ce montant de base l'on ajoute les frais de logement effectifs, les cotisations pour l'assurance de base obligatoire, les frais professionnels, tels que les frais de déplacement nécessaires pour se rendre au travail (arrêt du Tribunal fédéral 5P.238/2005 du 28 novembre 2005 consid. 4.2.2.), les frais supplémentaires de repas à l'extérieur, les frais de garde des enfants pendant le travail et les impôts lorsque les conditions financières des époux sont favorables (arrêt du Tribunal fédéral 5C.282/2002 du 27 mars 2003 consid. 2 in FamPra 2003 p. 678; ATF 127 III 68; 126 III 353 = JdT 2002 I 62; 127 III 68 consid. 2b = JdT 2001 I 562; 127 III 289 consid 2a/bb = JdT 2002 I 236; 126 III 353 consid. 1a/aa; SJ 2012 II p. 119 ss; Normes d'insaisissabilité pour l'année 2015, ch. I et II [RS E 3 60.04]; BASTONS BULLETTI, op. cit., p. 85 ss). En droit de la famille, lorsque la situation financière des parties le permet, il est justifié d'ajouter au minimum vital du droit des poursuites certains suppléments, tels que les impôts et certaines primes d'assurances non obligatoires (RC privée, ménage, complémentaires d'assurance maladie) (BASTONS BULLETTI, op. cit., note 140 p. 90). L'entretien de l'enfant comprend ses besoins en nourriture, en habillement, en logement, en hygiène, en santé et s'étend à tout ce qui lui est nécessaire au plan psychique et émotionnel ainsi que, de façon générale, à ce qui contribue à son bon développement (MEIER/STETTLER, Droit de la filiation, 5ème éd., 2014, n° 1065 ss). Ainsi, les charges d'un enfant mineur comprennent un montant de base selon les normes d'insaisissabilité en vigueur pour l'année, une participation aux frais du logement (arrêt du Tribunal fédéral 5A_533/2010 du 24 novembre 2010 consid. 2.1), sa prime d'assurance maladie, les frais de transport public et d'autres frais effectifs (BASTONS BULLETTI, op. cit., p. 102, note 140). Lorsque le créancier d'aliments réside à l'étranger, le montant de l'entretien de base doit naturellement être adapté aux conditions économiques prévalant dans son lieu de résidence. Les différents standards de vie se déterminent d'après les statistiques relatives à l'indice des prix à la consommation ou selon les comparaisons internationales relatives au pouvoir d'achat (TF, FamPra 2008 p. 226 consid. 4.1). Ce principe, valable pour le débirentier, doit être appliqué, par symétrie, au créancier d'aliments (arrêts du Tribunal fédéral 5P. 379/2001 du 18.2.2001 consid. 4a; 5C. 290/2001 du 18.2.2002 consid. 5). Seules les charges effectives, dont le débirentier s'acquitte réellement, doivent être prises en compte (ATF 126 III 89 consid. 3b; 121 III 20 consid. 3a et les arrêts cités; arrêt du Tribunal fédéral 5A_396/2013 du 26 février 2014 consid 6.2.1).
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C/13477/2012 Les frais de logement effectifs ou raisonnables doivent être ajoutés au montant de base du droit des poursuites. Lorsque des enfants ou des tiers vivent dans le foyer d'un époux, leur part au coût du logement en est alors déduite. La part de l'enfant au logement correspond à un pourcentage du loyer total, soit 20% du loyer pour un enfant (BASTONS BULLETTI, op. cit., p. 102, note 140). La part de frais médicaux non couverte par l'assurance de base obligatoire peut être prise en compte dans les charges incompressibles des parties, si des frais effectifs réguliers à cet égard sont établis (BASTONS BULLETTI, op. cit., p. 86). Les dépenses pour les repas pris hors du domicile sont admissibles pour un montant entre 9 fr. et 11 fr. par repas principal (Normes d'insaisissabilité pour l'année 2015, ch. II 4.b; BASTONS BULLETTI, op. cit., p. 86). 6.1.5 Les allocations familiales doivent être retranchées du coût de l'enfant (arrêts du Tribunal fédéral 5A_207/2009 du 21 octobre 2009 consid. 3.2 in FamPra.ch 2010 p. 226; 5A_892/2013 du 29 juillet 2014 consid. 4.4.3). 6.2.1 En l'espèce, seule est litigieuse la contribution à l'entretien de l'intimée dès le 20 mars 2014. Il n'y a pas lieu de revenir sur les revenus de l'appelant retenus par le premier juge (10'707 fr.), qui ne sont pas remis en cause par les parties en appel. Les charges de l'appelant s'élèvent à 5'399 fr., comprenant 1'350 fr. d'entretien de base selon les normes OP, 1'552 fr. de loyer (80% de 1'940 fr.), 70 fr. de frais de transport, 1'832 fr. de charge fiscale, 35 fr. de prime d'assurance-ménage, 50 fr. de frais de dentiste, 268 fr. d'honoraires d'avocat et 242 fr. de frais de repas de midi. Les frais de repas de midi ont été admis à juste titre par le premier juge à hauteur de 11 fr. par jour, conformément à la norme applicable. Les frais de téléphone allégués, compris en principe dans le montant de base, n'ont à juste titre pas été pris en considération par le premier juge, faute pour l'appelant d'avoir démontré leur nécessité pour l'exercice de son activité professionnelle. Le premier juge a également écarté avec raison les frais de redevance de télévision, de femme de ménage, de tennis et de restaurants, dans la mesure où ceux-ci sont compris dans le montant de base, étant précisé au demeurant qu'ils ne sont pas rendus vraisemblables pour ce qui est de la femme de ménage, seul un ordre de paiement de 150 fr. en faveur d'une personne du même nom de famille que l'appelant ayant été produit. L'appelant bénéficie ainsi d'un montant disponible mensuel de 4'428 fr. après paiement de ses charges et de celles de l'enfant (880 fr.; cf. consid. 6.2.3). 6.2.2 Deux périodes doivent être distinguées pour établir la situation financière de l'intimée.
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C/13477/2012 Du 20 mars 2014 au 17 mars 2015 : L'intimée ne bénéficiait d'aucun revenu, les prestations d'aide sociale n'étant pas prises en considération à ce titre. Il n'est pas justifié d'imputer à l'intimée un revenu hypothétique avec effet rétroactif. En effet, selon la jurisprudence, un tel effet n'est admissible que dans des circonstances spécifiques (cf. consid. 6.1.3), non réalisées en l'occurrence. Au demeurant, aucun revenu hypothétique ne lui est imputable, motifs pris qu'elle était à cette période âgée de plus de quarante ans, sans formation, ni connaissances professionnelles particulières, n'avait pas exercé d'activité lucrative depuis plus de dix ans pour se consacrer exclusivement à l'éducation de son enfant, selon la répartition traditionnelle des tâches prévalant durant la vie commune, n'avait jamais travaillé en Suisse, ne maîtrisait pas couramment le français et était à la recherche d'un emploi depuis le courant de l'année 2012 sans résultat. D'ailleurs, l'appelant ne rend pas vraisemblable, ni même n'allègue, le type d'activité qu'aurait pu exercer son épouse susceptible de générer le revenu dont il sollicite l'imputation. Contrairement à ce que soutient l'appelant, aucun revenu ne peut non plus être imputé rétroactivement à l'intimée découlant d'un capital à recevoir hypothétiquement à la suite de la liquidation future du régime matrimonial. Par ailleurs, il n'y a pas lieu de revenir sur les charges mensuelles suivantes de l'intimée retenues par le premier juge et non contestées en appel : 1'200 fr. d'entretien de base selon les normes OP, 425 fr. de primes d'assurance-maladie et 250 fr. de charge fiscale. Ses frais mensuels de loyer sélevaient à 2'113 fr., étant précisé que même s'ils devaient être considérés comme excessifs pour une personne seule, ils ne sauraient être réduits sans un délai préalable, qui ne peut être accordé en l'occurrence, l'intimée ayant quitté l'appartement au plus tard le 18 mars 2015. La pièce 21 produite nouvellement devant la Cour par l'appelant, à savoir le courriel de son père (propriétaire du logement) à l'intimée, si elle était recevable (question laissée ouverte; cf. consid. 3.2), n'aurait aucune incidence sur cette conclusion. En effet, ledit courriel date du 14 décembre 2014 seulement et ne suffit au demeurant pas à rendre vraisemblable que l'intimée aurait eu une réelle opportunité de réduire ses frais de loyer dans la période concernée. En tout état, l'appelant ne fait pas formellement grief au premier juge d'avoir pris en considération ces frais de loyer et retient également ce montant dans son propre calcul de la contribution. Les frais de transport allégués par l'intimée sont écartés, au motif que celle-ci n'exerçait pas d'activité lucrative susceptible de les justifier. Ses charges s'élevaient ainsi à 3'988 fr. par mois.
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C/13477/2012 Dès le 18 mars 2015 : L'intimée exerce une activité lucrative à temps partiel et bénéficie donc vraisemblablement d'un revenu, dont le montant ne figure pas au dossier. Elle n'allègue aucune charge, étant précisé qu'elle vit chez ses grands-parents aux Etats-Unis. Le montant mensuel d'entretien de base aux Etats-Unis peut être arrêté à 719 fr. (1'200 fr. d'entretien de base selon les normes OP pour un débiteur vivant à Genève / 1.67, soit le ratio découlant de la comparaison du revenu national brut par habitant (pouvoir d'achat) en 2013 en Suisse (90'670 USD) et aux Etats-Unis (54'070 USD) (http://donnees.banquemondiale.org)). La Cour retiendra cependant le montant supérieur admis à ce titre par l'appelant, à savoir 960 fr. (cf. let C. a. supra), dont il convient d'admettre qu'il est couvert par le revenu mensuel dégagé par l'intimée de son activité lucrative, sur la base de la vraisemblance et même en l'absence de tout élément y relatif figurant au dossier. En effet, la Cour ne saurait faire supporter à l'appelant l'absence d'information au dossier sur ce fait, dont seule l'intimée a connaissance et qu'elle a renoncé à communiquer en appel. 6.2.3 Les charges mensuelles de l'enfant s'élèvent à 1'180 fr., composées de 600 fr. d'entretien de base selon les normes OP, 380 fr. de loyer (20% de 1'940 fr.), 50 fr. de frais de dentiste, 45 fr. de frais de transport et 105 fr. de frais d'activités extrascolaires (1'250 fr. / 12), dont il y a lieu de déduire les allocations familiales de 300 fr. par mois, à savoir un solde de 880 fr. Les frais de pédiatre ont été écartés avec raison par le premier juge, faute pour l'appelant d'avoir démontré que ceux-ci étaient réguliers et qu'ils n'étaient pas remboursés par l'assurance-maladie. Dans la mesure où la situation financière de l'appelant le permet, les frais liés aux activités extrascolaires de l'enfant, justifiés par pièces, doivent être pris en compte afin que ce dernier puisse maintenir son mode de vie, à savoir un montant de 1'250 fr. par an, comprenant 145 fr. de frais de tennis, 200 fr. de cours de danse, 360 fr. de cours de judo, 285 fr. de cours de voile d'été et 260 fr. d'autres activités sportives pendant l'été. 6.3 Il convient de rappeler que la conclusion de l'intimée, recevable en appel, tend à la seule couverture de ses charges pour un montant total de 3'875 fr. (cf. consid. 3.2). Elle a ainsi renoncé à se voir octroyer un montant à titre de répartition de l'excédent de la famille et garantir le maintien de son train de vie antérieur. En conséquence, en application de la maxime de disposition et au vu des revenus et charges des parties et de leur enfant retenus plus haut, il y a lieu de condamner l'appelant - qui dispose d'un montant suffisant après paiement de ses charges et de celles de l'enfant - à verser en faveur de l'intimée un montant de 3'875 fr. par mois
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C/13477/2012 pour la période du 20 mars 2014 au 17 mars 2015, étant rappelé que les charges mensuelles de celle-ci s'élevaient à 3'988 fr. Il ne se justifie en revanche pas de condamner l'appelant à contribuer à l'entretien de l'intimée à l'échéance de cette période, la seule charge mensuelle retenue pour celle-ci dès le 18 mars 2015 étant le montant d'entretien de base, qu'elle est vraisemblablement en mesure de couvrir par son revenu. 6.4 Au vu de ce qui précède, le chiffre 2 du dispositif du jugement entrepris sera annulé, l'appelant sera condamné à verser à l'intimée la somme de 3'875 fr. par mois du 20 mars 2014 au 20 mars 2015, à titre de contribution à son entretien, et il sera dit qu'aucune contribution n'est due par celui-ci en faveur de l'intimée dès le 21 mars 2015. 7. 7.1 Les frais (frais judiciaires et dépens) sont mis à la charge de la partie succombant (art. 95 et 106 1ère phrase CPC). Lorsqu'aucune des parties n'obtient entièrement gain de cause, les frais sont répartis selon le sort de la cause (art. 106 al. 2 CPC). Le Tribunal peut s'écarter des règles générales et répartir les frais selon sa libre appréciation, notamment lorsque le litige relève du droit de la famille (art. 107 al. 1 ch. c CPC).
7.2.1 Il n'y a pas lieu de modifier la décision du premier juge de réserver le sort des frais. 7.2.2 Les frais judiciaires d'appel sont fixés à 2'000 fr. (art. 95, 96, 104 al. 1, 105 et 106 CPC; art. 31 et 37 RTFMC) et mis à la charge des parties pour moitié chacune. Ils seront entièrement compensés avec l'avance de frais fournie par l'appelant, qui reste acquise à l'Etat (art. 111 al. 1 CPC). En conséquence, l'intimée sera condamnée à verser à l'appelant la somme de 1'000 fr. Chaque partie supportera par ailleurs ses propres dépens d'appel (art. 95 al. 3, 105 al. 2 et 107 al. 1 let. c CPC). * * * * *
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C/13477/2012 PAR CES MOTIFS, La Chambre civile : A la forme : Déclare recevable l'appel interjeté le 13 juillet 2015 par A______ contre l'ordonnance OTPI/404/2015 rendue le 30 juin 2015 par le Tribunal de première instance dans la cause C/13477/2012-7. Au fond : Annule le chiffre 2 du dispositif de ce jugement et, statuant à nouveau : Condamne A______ à verser en mains de B______, à titre de contribution à son entretien, la somme de 3'875 fr. par mois pour la période du 20 mars 2014 au 20 mars 2015. Dit qu'aucune contribution d'entretien n'est due par A______ à B______ depuis le 21 mars 2015. Confirme le jugement attaqué pour le surplus. Déboute les parties de toutes autres conclusions. Sur les frais : Arrête les frais judiciaires d'appel à 2'000 fr., les met à la charge de A______ et de B______ pour moitié chacun et dit qu'ils sont compensés avec l'avance de frais versée par A______, qui reste acquise à l'Etat. Condamne en conséquence B______ à verser à A______ la somme de 1'000 fr. à titre de frais judiciaires d'appel. Dit que chaque partie supporte ses propres dépens d'appel. Siégeant : Monsieur Cédric-Laurent MICHEL, président; Madame Pauline ERARD et Madame Paola CAMPOMAGNANI, juges; Madame Marie NIERMARÉCHAL, greffière.
Le président : Cédric-Laurent MICHEL
La greffière : Marie NIERMARÉCHAL
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C/13477/2012
Indication des voies de recours :
Conformément aux art. 72 ss de la loi fédérale sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF; RS 173.110), le présent arrêt peut être porté dans les trente jours qui suivent sa notification avec expédition complète (art. 100 al. 1 LTF) par-devant le Tribunal fédéral par la voie du recours en matière civile.
Le recours doit être adressé au Tribunal fédéral, 1000 Lausanne 14.
Valeur litigieuse des conclusions pécuniaires au sens de la LTF supérieure ou égale à 30'000 fr.
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